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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 30BIS, insérer |'article suivant:

Les fédérations sportives remplissant une mission de service public devront, avant le 1* janvier
2022, permettre la demande et 1a délivrance de licences sportives en ligne.

EXPOSE SOMMAIRE
Aujourd hui, toutes les fédérations sportives ne permettent pas la demande et la délivrance de
licences sportives en ligne. Cette pratique doit étre généralisée afin de simplifier les démarches de

ceux qui en font la demande, mais également des clubs sportifs chargés de récupérer les documents
et de lestransmettre.
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